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ARTICLE 33

Supprimer |’alinéa 12.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer la possibilité d'interdire la prescription par un acte de
télémédecine de certains meédi caments en situation de pénurie.
Cette disposition pénalise une fois encore les patients et particulierement ceux qui n’ont pas
d’ autres possibilités parfois d avoir recours a latél éconsultation.
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